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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

AOUT 2023 

D L M M J V S 
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CALENDRIER COLLECTES 

 Encombrant  Compost  Récupération  Déchet 

Collecte des 
encombrants 

14 septembre 

Les matières doivent être triées et 

placées séparément.  

Quantité maximale autorisée : 

1 mètre cube. 

Matières refusées : 

• Branches 
• Pneus 
• Résidus domestiques dangereux 
• Matériaux de construction 
• Technologies de l’information et        com-

munication 
• Appareils ménagers et de climatisation 

Les matières refusées dans le bac à ordures 

• Encombrants et résidus de construction 

• Matières compostables et résidus verts 

• Matières recyclables 

• Pneus 

• Produits électroniques 

• Résidus domestiques dangereux 

• Seringues 

• Médicament 

C’est grâce à 

la vente de matière 

recyclables que les centres 

de tri obtiennent leur revenu. 

Les matières recyclables ont la chance 

d’avoir une deuxième vie et c’est seulement  

les résidus ultimes qui sont enfouis au centre 

d’enfouissement sanitaire. 
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LE PANNEAU EST À VOUS! 

Vous souhaitez afficher sur le panneau numérique de la municipalité : 

• votre message d’amour 

• vos félicitations 

• vos vœux d’anniversaire 

• votre pensée du jour 

• votre meilleure blague 

 

Demande d’affichage 

Vous devez acheminer votre message par courriel à adjointedirection@st-germain.info.  

Votre demande doit être reçue de préférence 1 mois avant la date de parution. Si votre demande est  

spontanée, avisez-nous et nous verrons ce que nos abeilles du panneau sont en mesure de faire. 

Nous aimons les détails : racontez-nous l’histoire cachée derrière votre message! Par contre, le  

message à publier devra être très court, sinon il ne sera pas lisible sur le panneau.  

 

Qui est autorisé à diffuser des messages ou du contenu sur le panneau? 

• Tous les citoyens qui souhaite diffuser un vœux d’anniversaire, un message d’amour, etc.  

• Les organismes civiques, de loisirs et de sports 

• Les organismes à but non lucratif ( OBNL ) reconnus par la municipalité 

• Les régies intermunicipales 

 

À VOS PLUMES! 

mailto:gquintal@st-germain.info
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Le rapport financier 

Les états financiers au 31 décembre 2022 

démontrent que les revenus de fonctionnement ont 

été de 8 017 255 $ et que les revenus 

d’investissement ont atteint 3 036 440 $, ce qui a 

généré des revenus totaux de 11 053 695$ pour cet 

exercice financier. Les différentes charges (incluant 

les amortissements des immobilisations) ont 

totalisé 8 078 609 $.  

 

En considérant les différents éléments de 

conciliation à des fins fiscales (amortissement, 

financement à long terme, remboursement de la 

dette, affectation, etc.) les états financiers indiquent 

que la municipalité a réalisé en 2022 un excédent 

de fonctionnement à des fins fiscales de 964 798$.  

 Rapport du vérificateur externe 

Les états financiers ont été vérifiés par la firme FBL, en date du 5 juin 2023. Dans le cadre de cette    vérification, 

le vérificateur a, conformément à la Loi, audité les états financiers de la municipalité de Saint-Germain-de-

Grantham.  

Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur, dans le rapport de l’auditeur indépendant, est d’avis que «les 

états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 

municipalité de Saint-Germain-de-Grantham au 31 décembre 2022, ainsi que les résultats de ses activités, de la 

variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 

date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.»  

Conformément aux exigences de l’article 176.2.2 du Code Municipal, j’ai le plaisir, en tant que        mairesse et 

au nom de mes collègues du conseil, de vous présenter les faits saillants du rapport      financier 2022, ainsi 

que le rapport du vérificateur externe.  

 

Les états financiers au 31 décembre 2022 ont été déposés en séance extraordinaire le 5 juin 2023 et sont dis-

ponibles sur le site internet de la municipalité au www.st-germain.info sous l’onglet               administration gé-

nérale/ greffe/ budget et état financier.  
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JAMAIS SANS MA LAISSE 

Pour la sécurité de 

tous, ainsi que celle 

de votre toutou. 

Amende de 50 à 400 $ 

 Traitement des élus 

La loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le rapport financier de la municipalité doit conte-

nir une mention de la rémunération et de l’allocation de dépenses que chaque membre du conseil reçoit 

de la municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme  supramunicipal.  

 

Ainsi, pour l’année 2022, la rémunération annuelle et l’allocation de dépenses pour les membres du con-

seil se détaillaient comme suit :  

* Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil 

reçoit de la municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d'un organisme 

supramunicipal (ex.: MRC, régie, organisme public de transport).  
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…  EN BREF 

SÉANCE ORDINAIRE DU 1 MAI 2023 À 19 H 30  

Dépenses au 3 avril 2023 : 216 145.69$. 

Administration 

 

Une résolution a été adoptée afin d’ac-

cepter que la Municipalité de Saint-

Germain-de-Grantham participe à l’appel 

d’offres en commun réalisé par la MRC 

de Drummond pour la gestion et le 

traitement des matières organiques. 

 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution la signature de l’entente 

d’échantillonnage d’eau avec M. Guy 

Marcoux. 

 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser le versement de la 

contribution financière pour les petites 

boîtes à lunch d’une somme totale de     

5 048.00$ 

Travaux publics 

 

Une résolution est adoptée afin 

d’octroyer le contrat d’adjudication du  

projet de rapiéçage à la compagnie 

Smith Asphalte, pour la somme totale 

de 146 161.96$. 
 

Le conseil a adopté par voie de résolu-

tion les travaux de mise à niveau de 

l’usine de traitement des eaux usées, 

pour la somme de 20 000.00$ à la 

compagnie SAJB inc. 

 

Loisirs 

Une résolution est adoptée afin d’autori-

ser  la signature du contrat avec Auto-

bus Voltigeurs pour la saison du camp 

de jour 2023, pour la somme totale de     

3 045.00$ 

Le conseil a adopté par voie de résolu-

tion d’autoriser le versement de la con-

tribution financière aux jeunes béné-

voles de la Maison des jeunes, à la 

somme de 200.00$. 

Incendie 

Une résolution est adoptée afin 

d’autoriser la formation de sauvetage 

hors-route pour le service d’urgence en 

milieu isolé, pour la somme totale de   

3 662.00$. 

(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUIN 2023 À 19 H 30  

Dépenses au 2 juin 2023 : 421 873.34$. 

Administration 
 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser la directive de chantier pour 

les travaux de la rue Watkins, pour la 

somme de 21 496.30$. 

 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution d’octroyer le mandat de 

services professionnels d’ingénierie pour 

la réfection de la route Ferron à la 

compagnie Génicité inc., pour la somme 

de 24 100.00$.  

Travaux publics 
 

Une résolution est adoptée afin 

d’autoriser l’embauche de M. Isaak 

Desjardins à titre de manœuvre aux 

parcs et terrains de jeux. 
 

Le conseil a adopté par voie de résolu-

tion l’octroi de mandat de la firme Techni

-Consultant pour les travaux de pavage 

des diverses rues, pour la somme totale 

de 7 990.00$. 

Incendie 

Une résolution est adoptée afin 

d’octroyer le mandat de services 

professionnels pour le réaménagement 

de la caserne incendie, pour la somme 

de 21 850.00$ avant taxes, à la firme 

Techni-Consutant  

Loisirs 

Le conseil a adopté par voie de résolu-

tion de procéder à l’embauche de 20 

animateurs, 3 coordonnateurs et 3 ac-

compagnateurs de camp de jour. 

 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser l’achat d’un panneau laby-

rinthe pour le module de jeu au parc 

Yvon Lambert, pour la somme totale de 

2 391.48$ 

Une résolution est adoptée afin d’auto-

riser l’octroi de mandat de service pour 

l’entretien du système de ventilation de 

l’usine d’épuration des eaux usées 

pour la somme totale de 5 440.00$ 

Urbanisme 

 

Une résolution a été adoptée afin 

d’accepter la demande de dérogation 

mineure du 195, rue Messier. 
 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution le projet de règlement #825-

23 modifiant le règlement #622-19. 
 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser la nomination de madame 

Peggy Verville comme nouveau 

membre au comité consultatif 

d’urbanisme. 
 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser l’empiétement dans la 

servitude existante du lot 5 153 577. 
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NOS NOUVEAUX EMPLOYÉS 

Isaac Desjardins 

Manœuvre aux parcs et terrains de jeux 

Éric 

Chef d’équipe - parcs et espaces verts 
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Permis d’arrosage 
 

Ensemencement du terrain 

Pose de tourbe 

Plantation d’une haie 

Lors de l’ensemencement ou la pose 

de tourbe sur sa propriété ainsi que la 

plantation de haie, il est possible 

d’obtenir un permis d’arrosage auprès 

du service d’urbanisme. Votre 

demande doit être faite au moins 48h 

à l’avance. 

 L’officier municipal dispose d’un 

délai de 30 jours suivant la réception 

d’une demande complète  

pour émettre un permis. 

 

 

 

www.st-germain.info 

Service aux citoyens/Urbanisme/Demande de permis 

FORMULAIRE  

DEMANDE DE PERMIS  

La tonte de gazon doit obligatoirement être effectuée 

au mois quatre fois l’an, avant le premier jour des 

mois suivants: juin, juillet, août et septembre.  

Fauchage de terrain vacant Colportage -  Information 

La municipalité souhaite aviser les citoyens d’être vigi-

lants lorsque des colporteurs se présentent à leur rési-

dence. Un règlement municipal existe concernant le col-

portage. Ces personnes doivent obligatoirement de-

mander un permis au service de l’urbanisme. Si vous 

recevez une visite de ce genre, nous vous suggérons de 

demander le permis de colportage émis par la municipa-

lité. Si une personne se présente à votre porte sans per-

mis, il s’agit de sollicitation non autorisée. Vous devez 

appeler la Sûreté du Québec au 310-4141. 

Saviez-vous qu’il est inter-

dit de faire tous travaux 

bruyants, y compris la 

tonte du   gazon entre 20 

h et 7 h. 
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L'arrosage manuel, l’arrosage par gicleur automatique, l’arrosage par boyaux perforés placés dans les aménagements paysa-

gers ou les haies et l'utilisation extérieure de l'eau potable de quelque façon que ce soit, sont autorisés entre le 1er mai et le 

1er octobre de chaque année, de 20h à 24h les jours suivants : 

Numéro civique pair :  

Mardi, jeudi et samedi  

Numéro civique impair :  

Dimanche, mercredi et vendredi 

L’arrosage extérieur au moyen d’un réceptacle non relié au système d’aqueduc, porté à la main (arrosoir) est autorisé en tout 

temps. 

Utilisation de l’eau potable 

Saviez-vous qu’il est interdit: 

• D’utiliser l’eau potable pour arroser ou nettoyer une entrée privée en asphalte, pavé imbriqué ou tout autre re-

couvrement du sol. 

• D’effectuer tout remplissage de piscine vide par le réseau public de distribution d’eau potable sauf s’il s’agit 

d’une pataugeuse d’une capacité inférieure à 600 litres. 

La municipalité de Saint-Germain invite ses citoyens à modérer leur utilisation de l’eau potable pour la 

période du 30 juillet au 15 septembre 2023. 

Des travaux se tiendront à l’usine de traitement d’eau et ceux-ci coïncident avec l’arrivée des grosses 

chaleurs; le remplissage des piscines, le jardinage, l’arrosage des pelouses, mais aussi un usage 

abondant la nuit des systèmes d’arrosage automatique avec gicleurs. 

Ces travaux nécessiteront la vidange de 50% de la réserve d’eau potable de la ville. 

Nous vous sollicitons aujourd’hui afin de réduire au minimum votre consommation, afin d’éviter 

l’obligation de devoir émettre des interdictions d’arrosage ou toute autre mesure de restriction permettant 

l’économie d’eau. 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 

  

AVIS PRÉVENTIF  
Réduction de la consommation d’eau potable  



11 

 

MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME RECHERCHÉ 

L’aménagement du territoire et la règlementation d’urbanisme vous intéresse ? 

C’est le moment de vous impliquer ! 

La municipalité  ést a  la réchérché dé citoyéns voulant sié gér bé né volémént sur lé comité  

consultatif d’urbanismé (CCU) pour un mandat dé 2 ans. 

Lé CCU ést un comité  qui é tudié ét fait dés récommandations au conséil sur dés démandés én 

matié ré d’urbanismé ét d’amé nagémént du térritoiré (ré gléméntation, dé rogation minéuré, 

projét particuliér dé construction, étc.). 

Exigéncés :  

• E tré ré sidént dé la municipalité   

• Possé dér uné capacité  d’é couté ét dé jugémént 

• E tré disponiblé én soiré é lé déuxié mé mardi dé chaqué mois pour lés ré unions du comité  

Lés réncontrés, d’uné duré é moyénné dé 2 h, ont liéu énviron 10 fois par anné é. 

Lés pérsonnés inté réssé és doivént fairé parvénir léur candidaturé (c.v. ét léttré dé pré séntation/

motivation) a  Kim Boivin, urbanisté par courriél a   urbanismé@st-gérmain.info  

Pour toutés quéstions, véuilléz contactér  lé buréau municipal au 819-395-5496 

mailto:urbanisme@st-germain.info
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SERVICE DES LOISIRS 

Fête nationale 2022 

Un retour sur notre Fête Nationale 2023 

Nous tenons à remercier chaleureusement tous nos         

bénévoles, partenaires, commanditaires, élus et citoyens 

pour cette édition 2023 qui fut un grand succès!  

SENTIER 

Centre des loisirs          819 395-2544          loisirs@st-germain.info 

PARC  YVON  LAMBERT 

ADO 
PROGRAMMATION 

SOUPER POUTINE 

Inscription requise avant le 16 août 

BUBBLE SOCCER 

ACTIVITÉ SKATEBOARD 

FILM 

Ant-Man et la guêpe de Quantamania 

18 AOUT 
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LES CINÉMAS PLEIN AIR 

Buzz l’Éclair 
Ant-Man            et 
la Guêpe : Quan-

tumania 
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Mario Bros 
Avalonia : 

Un monde 
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Date Vendredi 4, 11 et 18 août 

Heure Le film débutera à la tombée de la nuit, vers 20 h 

Lieu  Terrain de baseball (En cas de pluie, Agora SGT) 

FÊTE 
DE LA 

RENTRÉE 

SAMEDI 26 AOÛT  

10 H À 16 H 

PARC YVON LAMBERT 

 

• Maquillage 

• Jeux gonflables 

• Mascottes 

• Bubble soccer 

• Activités avec les pompiers 

• Activités sportives 

• Foodtrucks  

• Kiosques de produits locaux 

Les 
SOIRÉES 

Feu de camp 

Date Les jeudis, vendredis et samedis (jusqu’au 26 août) 

Heure 19 h 30 à 22 h 

Lieu  Parc Yvon Lambert / Centre des loisirs  

Un incontournable, un moment pour relaxer ou même pour 
jouer de la guitare en chantant autour du feu. 

SERVICE DES LOISIRS 
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BIBLIOTHÈQUE LE SIGNET 
Nouveautés 

L’HEURE  

DU CONTE 
Samedi 19 août | 10 H 

Bibliothèque Le Signet 

299, rue Notre-Dame 

Saint-Germain-de-Grantham 

(Québec)  J0C 1K0 

Tél.: 819 395-2644 

 

Heures d’ouverture 

Lundi: 13 h à 17 h 

Mercredi: 19 h à 21 h 

Vendredi: 18 h 30 à 20 h 30 

Samedi: 9 h 30 à 12 h 

NOUVEAUTÉS 
• Marieuse à temps partiel - Marie-Eve Hudon 

• La vie rêvée d’Ava - Sophie Kinsella 

• Le droit au pardon - John Grisham 

• Abigael Le secret des anges Tome III -  Marie 

Bernadette Dupuy 

• Pour affaires ou par plaisir - Sylvie G.  

• N’oublie jamais - Nora Roberts 

• Bouge-toi les fesses Juliette - Claudia Lupien 

• La reine Charlotte - Julia Quinn et Shonda 

Rhimes 

• Les étrangers d’ici - Marylène Pion 

• Les orphelins du pont de Québec - Éliane 

Saint-Pierre 

• Ashley où es tu? - Danielle Steel 
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 Pétanque :  Lundi et jeudi 19 h 

 Vie Active : Mardi 9 h 30 

(Ces cours sont donnés par Mme Claudette Blanchard et débuteront le 19 septembre) 

  Tricot : Mardi 10 h 30 à toutes les deux semaines. 

  Cartes : Mardi 13 h  

  Sacs de sable : Mardi 19 h débuteront le 12 septembre. 

  Danse en ligne : Mercredi 9 h 30 

(Ces cours sont donnés par Mme Danièle Gauthier et débuteront le 13 septembre). 

Pour la location de notre salle: 

Mme Jacqueline Breton 819 395-2382 

Pour toutes informations supplémentaires, 

veuillez communiquer avec : 

 Gilles Dore : 819 395-2888 

 Nicole Messier : 819 395-4129 

 Claudette Blanchard : 819 395-2381 

 (Vie Active) 

 Danièle Gauthier : 819 395-2878 

Bienvenue à tous!! Si vous avez des idées d’activités à nous  

Club de l’Age d’or 

ACTIVITÉS 

Souper de la  

rentrée 

28 SEPTEMBRE  -  17 H 

Billets en vente maintenant. 
Contactez-nous! 
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Quiz germainois 

par Maurice Vallée 

Comment se nomme le premier maire de Saint-Germain ? 

Une rue porte fièrement son patronyme. 

Un maire germainois s’est prononcé publiquement contre l’ac-

tuelle Confédération canadienne en 1864. Quel est son nom ? 

Qui fut le premier maître de poste de Headville/Saint-

Germain, en fonction de 1856 à 1864 ? 

Quel est le nom de ce religieux qui fut le premier directeur de 

l’école primaire Jésus-Adolescent ? 

En quelle année a brûlé l’ancienne église de la paroisse de 

Saint-Germain ? 

Quelle a été la première vocation de l’actuel édifice de l’Hôtel 

de ville ? 

En quelle année a t-on inauguré la salle paroissiale parée de 

briques ? 

Comment se nommait ce fameux produit laitier qui a fait la 

réputation de la Coopérative agricole ? 

Sur quelle rue de Saint-Germain passaient les rails de bois de 

la Compagnie de chemin de fer du Sud-Est ? 

Comment se nommait la première supérieure de l’ancien cou-

vent des Sœurs de l’Assomption ? 

À quel endroit a t-on déménagé l’ancienne école primaire du 

10e rang du canton de Grantham, en 1977 ? 

Quel est le nom de cette jeune stigmatisée que beaucoup de 

Germainois(es) vénèrent ? 

Quel est le patronyme de cette famille germainoise réputée 

qui a fourni au parlement provincial deux députés dont un fut 

Ministre de la colonisation? 

Quel était le nom de plume du premier curé de Saint-

Germain, Charles-Flavien Baillargeon ? 

Pendant 12 ans, Saint-Germain a hébergé un célèbre théâtre 

d’été. Comment se nommait-il ? 

Quelle était la fonction de l’Irlandais anglican James Duncan 

du lieu dit village Duncan ? 

Pourquoi la décharge Paré du bas du village portait-elle ce 

nom ou toponyme ? 

En quelle année, la toute première mairesse germainoise a t-

elle été élue ? 

Où se trouvait exactement le premier cimetière de la paroisse 

de Saint-Germain au XIXe siècle ? 

Un Germainois s’est présenté comme candidat du Parti qué-

bécois dans le comté de Drummond à l’élection provinciale de 

1970. Quel est son nom ? 

Nommez deux produits, fait de bois, que fabriquait la manu-

facture du commerçant Fabien Landry au début du XXe 

siècle ? 

Quel est le patronyme de cette famille germainoise expropriée 

pour la construction de l’actuelle autoroute Jean-Lesage ? 

En quelle année le chanoine Roméo Salois a t-il célébré son 

jubilé d’or sacerdotal ? 

Dans quel rang de Saint-Germain vivait le fils de l’Irlandais, 

Patrick Dore ? 

Un vicaire de la paroisse de Saint-Germain a proposé le topo-

nyme de Meuronie pour identifier l’actuel Centre-du-Québec. 

Quel est le nom de ce vicaire ? 

Le bel orgue de l’église paroissiale a été fabriqué et installé 

par une compagnie de réputation mondiale. Quel est le nom 

de cette compagnie ? 

Si vous avez répondu à plus de 20 questions, vous connais-

sez bien votre histoire. Mais si vous répondez à moins de 15 

questions, il vous faut absolument lire ou relire les histoires de 

Saint-Germain publiées à différentes époques par des Ger-

mainoises et des Germainois, et disponibles à la bibliothèque.  
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Pour faire des grillades sans danger 

• Vérifiez le tuyau d’alimentation et ses 
raccords avec une solution d’eau 
savonneuse pour trouver des fuites… 
au moins une fois au début de la 
saison ou selon l’utilisation.  
L’apparition de petites bulles ou 
d’odeur d’œufs pourris est signe d’une 
fuite de gaz.  S’il y a une fuite, 
resserrez les raccords ou remplacez 
les pièces défectueuses. 

• Assurez-vous que l’endroit extérieur 
choisi pour votre BBQ est sécuritaire. 

• Afin d’éliminer tous risques d’incendie, 
éloignez votre appareil, peu importe le 
type, à plus de 60 cm (24 pouces) des 
murs, des portes, des fenêtres, des 
arbres et arbustes, loin des passants et 
d’une issue. 

• Placez-le dans un endroit aéré (éviter 
l’intoxication au monoxyde de 
carbone), stable (éviter un 
renversement) et incombustible. 

• Allumez toujours votre BBQ avec le 
couvercle ouvert; le gaz qui s’est peut-
être accumulé s’échappera.  Ne vous 
tenez pas au-dessus du BBQ. 

• Si vous ne réussissez pas à allumer 
votre barbecue la première fois, 
tournez les commandes de contrôle du 
gaz pour les mettre en position fermée 
(OFF) et laissez ventiler complètement 
l’appareil selon les instructions à cet 
effet avant d’essayer de le rallumer. 

• Une fois allumé, ne laissez jamais votre 
barbecue sans surveillance et ne le 
déplacez pas! 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Même si les barbecues au propane 
sont très sécuritaires, il arrive 
parfois qu’une négligence cause un 
accident. Dans ce cas, veuillez 
observer les consignes de sécurité 
suivantes: 

• Évacuez les lieux 
immédiatement. 

• Téléphonez au service 
des incendies (911). 

• N’essayez pas 
d’éteindre les 
flammes, à moins de 
pouvoir fermer le 
robinet de la bouteille. 

Au Québec, les bouteilles de propane doivent être inspectées et requalifiées 

à une installation de requalification certifiée ou elles doivent être remplacées 

tous les 10 ans! 

NE JAMAIS LES 

ENTREPOSER DANS UN 

GARAGE OU UNE 

REMISE. 

ENTREPOSEZ TOUJOURS 

VOS BOUTEILLES DE 

PROPANE DEBOUT 

ET À L’EXTÉRIEUR. 

ATTENTION 
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Références : 

• http://www.securitepublique.gouv.qc.ca 

• http://propane.ca (Association 

canadienne du propane) 

• Norme CAN/CSA-B149.1 « Code 

d’installation du gaz naturel et du 

propane » 

• Norme CAN/CSA-B149.2 « Code sur le 

stockage et la manipulation du propane »  

• Service de Sécurité Civile Incendie 

(SSCI) de Saint-Germain-de-Grantham 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Vents violents 

Les vents violents peuvent être associés à 

des dépressions atmosphériques ou à des 

phénomènes météorologiques localisés.  

On parle de vents violents lorsque les vents 

soufflent à plus 60 km/h pendant au moins 

une heure ou lorsque surviennent des rafales 

de plus de 90 km/h.  

Ces phénomènes météorologiques ne sont 

pas sans conséquence : pannes de courant 

prolongées, inondations ou crues 

printanières, mouvements de sol, ruptures de 

barrage, verglas, feux de forêt ou ondes de 

tempête.  

Les vents violents peuvent causer des dégâts 

importants et même des décès. Soyez 

prévoyants et limitez les dangers de ces 

phénomènes météorologiques !  

En cas d'alerte météorologique de vents 

violents, suivez les messages d'alerte 

météorologique à la radio, à la télévision 

ou sur Internet. Vous pouvez remiser et 

attacher solidement tout ce que le vent 

pourrait emporter : 

• Meubles de jardin 

• Barbecue 

• Bacs à ordures 

• Antenne parabolique 

Comment se préparer à des 

vents violents ? 

• Ayez chez vous les articles 

essentiels en cas de situation d'urgence.  

• Coupez et ramassez régulièrement les 

branches d'arbres mortes sur votre terrain. 

Que faire si vous êtes chez vous ? 

• Réunissez les membres de votre 

famille en un lieu sûr, comme au sous-

sol, et abritez-vous sous un meuble 

solide. Si votre domicile n'a pas de 

sous-sol, abritez-vous dans la salle de 

bain, un corridor, une garde-robe ou 

sous un meuble solide.  

• Éloignez-vous des portes et des 

fenêtres.  

• Évitez de prendre l'ascenseur si vous 

habitez un immeuble d'appartements.  

• Évacuez votre maison mobile, car elle 

pourrait être emportée par le vent. 

Que faire si vous êtes dehors ? 

• Cherchez à vous réfugier dans un 

bâtiment sûr dont le toit semble solide 

pour résister à la force du vent et au 

poids de la neige.  

• Si vous êtes dans un lieu découvert et 

qu'il n'y a pas d'abri à proximité, 

cherchez refuge sous un viaduc, dans 

un fossé ou un repli de terrain. 

Couchez-vous face contre sol et 

protégez votre tête avec vos mains. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca
http://propane.ca
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ENTRETIEN DES EXTINCTEURS 

Vérification obligatoire par 

une compagnie accréditée. 

Commerces, industries et 

institutions: Tous les ans. 

Résidentiel: Tous les 6 ans. 

Avertisseur de fumée 

Chaque domicile doit avoir un avertisseur de 

fumée fonctionnel par étage. Ceux-ci doivent 

être placés dans les corridors près des 

chambres à coucher. Si vous dormez la 

porte fermée ou que le panneau électrique 

se trouve dans une chambre, il est 

préférable de mettre un avertisseur de 

fumée supplémentaire dans celle-ci. La 

durée de vie d’un avertisseur de fumée est 

de 10 ans! Même si celui-ci est électrique et 

même s’il fonctionne encore.  

Si vous chauffez au bois, au gaz naturel et 

propane, à l’huile et si vous avez un garage 

attenant à la maison, un détecteur de 

monoxyde de carbone est aussi obligatoire à 

chaque étage et qui lui aussi est installé près 

des chambres à coucher. Sa durée de vie 

est de 10 ans. 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Mario Vaillancourt | Directeur SSCI  

313 A, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 

819 395-5496  |  ssi@st-germain.info 

Je vous encourage très fortement à 

vous munir de votre trousse 72 heures 

en cas de sinistre majeur qui pourrait 

nous toucher. Nous n’avons qu’à 

regarder ce qui se passe tout autour de 

nous sur la planète et nous voyons que 

nous ne sommes pas à l’abri de tels 

cataclysmes et que nous devons être 

prêts à faire face en attendant que les 

secours en place puissent s’organiser.  
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Bienvenue chez-nous! 

L’accueil des nouveaux arrivants est important pour nous. La municipalité a décidé de 

participer avec enthousiasme dans le projet pilote régional, Agri-Intégration. 

Le projet prévoit du soutien pour un travailleur ou une travailleuse agricole pour l’intégration 

autant à la ferme que dans la communauté. A la ferme, selon les besoins, des capsules vidéos 

de formation seront produites gratuitement. Des programmes d’accueil et d’apprentissage en 

milieu de travail seront proposés. 

Le travailleur ou la travailleuse sera également soutenu dans son intégration dans notre 

municipalité. Le projet prévoit la production d’une capsule vidéo qui présentera nos services. 

Agri-Intégration découle de la démarche régionale de co-développement. Priorité 4 : Valoriser 

le milieu agricole. Il est coordonné par le Centre d’emploi agricole de la Fédération de l’UPA 

du Centre-du-Québec et financé par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation dans le cadre du programme Territoires : priorités bioalimentaires et par le 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation dans le cadre du Fonds régions et 

ruralité. 

Si vous employez un nouveau travailleur agricole ou pas ou si vous êtes vous-même un nouvel 

arrivant, vous pouvez contacter le bureau municipal pour être tenu au courant des activités 

d’accueil.  

-30- 
 
Source : 
Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 
reception@st-germain.info 
819 395-5496 

COMMUNIQUÉ 

mailto:reception@st-germain.info
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Nom Année naissance Numéro de téléphone 

Marilie Frappier 2010 819 395-4923 

Élodie Bréniel 2005 819 991-1844 

Mahélie Richard 2008 819 244-1737 

Nellyanne Rajotte 2010 819 730-0381 

Zan Badier 2006 819 967-1416 

Raphael Yergeau 2007 819 395-4050 

Norah Billette 2009 819 395-5022 

Brooke Leveillée 2011 819 967-0355 

LISTE DE GARDIENS ET GARDIENNES 

Formés, responsables et disponibles pour s’occuper  

de vos enfants avec attention!  

Le Germainois  

Le prochain journal sera publié au début du mois d’octobre.  

Vos communiqués ou publicités devront nous être parvenus au plus tard le 5 septembre 2022. 

Le Germainois est publié tous les 2 mois. Pour la publication d’un communiqué ou d’une annonce 

publicitaire, envoyez-nous votre demande par courriel à adjointedirection@st-germain.info. 

Pour plus d’information, communiquez avec nous au 819 395-5496.  

TAXES MUNICIPALES 
 

Le 3e versement de vos taxes municipal 

doit être fait avant le 
 

15 septembre  

NOS ANNONCEURS 
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Mini-Entrepôt  

St-Germain 
 Besoin d'entreposer vos effets?  

 Voici ce que nous pouvons vous offrir :  

 Locaux du 1er plancher 

 6 x 10    = 80,00 $/mois 

 10 x 15  = 125,00 $/mois 

 10 x 20  = 155,00 $/mois 

 Locaux au 2e étage avec  

 monte-charge à prix spéciaux 

 8 x 10    = 55,00 $/mois 

 12½ x 11= 80,00 $/mois 

 13 x 11  = 85,00 $/mois 

 16 x 11  = 103,00 $/mois 

 14 x 19  = 130,00 $/mois 

 **Ces montants incluent les taxes**  

 Bail au mois 

 Sur location d'un an, votre 12e mois est     

lGRATUIT!!! 

 **éclairé, non-chauffé** 

Sous la même gouverne que  

Sièges PM.  

Les Mini-Entrepôts St-Germain  

sont prêts à vous accueillir! 

218, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 

(Québec)  J0C 1K0 

NOS ANNONCEURS 

La municipalité souhaite une bonne rentrée 

scolaire à tous les étudiants! 
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NOS ANNONCEURS 
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NOS ANNONCEURS 


